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Conseil Communautaire  
Du 3 décembre 2020 à 18h00 

À AVENSAN (salle polyvalente) 
 

Nous vous informons qu’en raison des mesures sanitaires 
actuelles, le Conseil ne peut accueillir qu’un nombre limité de 

personnes compte-tenu de la capacité de la salle. La séance 
reste ouverte au public dans la limite des places disponibles.  

 

 

A l’ordre du jour : 

 

• Administration Générale 
 

➢ Adoption du procès-verbal de la réunion du Conseil Communautaire du 

15 octobre 2020 ; 

➢ Adoption du règlement intérieur des instances de la Communauté de Communes 

Médullienne. 

 

• Finances 
 

➢ Fonds de concours – exercice 2020 : demandes des communes de LE PORGE, 

de SALAUNES et de SAUMOS ; 

➢ Fin de la mise à disposition des locaux entre la Communauté de Communes 

Médullienne et l’Office de Tourisme MEDOC PLEIN SUD : résiliation de la 

convention approuvée par délibération n° 72-09-18 du 20 septembre 2018 ; 

➢ Budget principal 2020 : décision modificative n°2 ; 

➢ Budget annexe « Ordures Ménagères » : décision modificative n°3 ; 

➢ Budget annexe « Ordures Ménagères » : créances éteintes ; 

➢ Budget Principal et budgets annexes « Ordures Ménagères » et « SPANC » : 

admissions en non valeurs.  

 

 

 

 

 



• Petite Enfance 
 

➢ Délégation de Service Public (DSP) Petite Enfance : rapport annuel du délégataire 

ENFANCE POUR TOUS au titre de l’année 2019 ; 

➢ Délégation de Service Public (DSP) Petite Enfance : avenant n° 3 au contrat pour 

la gestion et l’exploitation des structures multi-accueil et du RAMP - Redevance 

d’Occupation du Domaine Public (RODP) 2020 ; 

➢ Délégation de Service Public (DSP) Petite Enfance : choix du délégataire pour la 

gestion, l’exploitation, la maintenance et l’entretien des structures multi-accueil 

et RAMP (période 2021-2025). 

 

•  Enfance 
 

➢ Délégation de Service Public (DSP) Enfance : rapport annuel du délégataire « SPL 

ENFANCE JEUNESSE MEDULLIENNE » au titre de l’année 2019 ; 

➢ Délégation de Service Public (DSP) Enfance : Application de l’article 6.6 – 

Redevance d’intéressement au titre de l’année 2019 ; 

➢ Délégation de Service Public (DSP) Enfance : avenant n° 7 au contrat pour la 

gestion des structures d’accueil périscolaire, des accueils de loisirs sans 

hébergement - Redevance d’Occupation du Domaine Public (RODP) 2020 ; 

➢ Délégation de Service Public (DSP) Enfance : avenant n° 8 au contrat pour la 

gestion des structures d’accueil périscolaire, des accueils de loisirs sans 

hébergement - Redevance et Rapport Annuels. 

 

• Développement économique 
 

➢ Révision du dispositif de soutien exceptionnel aux entreprises impactées par la 

crise « COVID-19 ».  

 
• Logement – cadre de vie 

 
➢ Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) 2020-2025 : 

règlement d’intervention des aides financières de la Communauté de Communes 

Médullienne en faveur de l’amélioration du parc privé. 

 
 

• Informations 
 

• Questions diverses 

 
 



 

 


